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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COUR SUPÉRIEURE 
(Siégeant à titre de tribunal désigné en application de
la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies) 

DISTRICT DE MONTRÉAL  
Nº. : 500-11-032130-078 DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 

ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES, L.R.C. (1985), c. C-36  
 

 RELATIVEMENT À : 
  

TQS Inc., personne morale dûment constituée en vertu de 
la Loi sur les compagnies Partie 1A, ayant son siège 
social au 612, rue Saint-Jacques, bureau 100, Ville de 
Montréal, province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
 
3947424 Canada Inc., personne morale dûment 
constituée en vertu de la Loi sur les sociétés par actions, 
ayant son siège social au 5, Place Ville-Marie, bureau 
915, Ville de Montréal, province de Québec, H3B 2G2; 
 
- et - 
 
TQS Ventes et Marketing Inc., personne morale dûment 
constituée en vertu de la Loi sur les compagnies Partie 
1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-Jacques, 
Ville de Montréal, province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
 
Les Productions Carrefour II Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, Ville de Montréal, province de Québec, 
H3C 5R1; 
 
- et - 
 
Les Productions Point-Final Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, Ville de Montréal, province de Québec, H3C 5R1 
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- et - 
 
Les Productions Point-Final II Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, Ville de Montréal, province de Québec, H3C 5R1 
 
- et - 
 
Les Productions Point-Final III Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, bureau 100, Ville de Montréal, province de 
Québec, H3C 5R1 
 

  Débitrices 
 et 
 RSM RICHTER INC., personne morale dûment 

constituée, ayant sa principale place d’affaires au 2, Place 
Alexis-Nihon, en les cité et Ville de Montréal, H3Z 3C2 
 

  Contrôleur 
 
 

 
RAPPORT DU CONTRÔLEUR DÉSIGNÉ DANS LE CADRE DE LA REQUÊTE EN VUE DE 

L’HOMOLOGATION  
ET L’APPROBATION D’UN PLAN D’ARRANGEMENT 

(Article 6 de la Loi sur les arrangements avec les créanciers  
des compagnies L.R.C., 1985 ch. C-36)  

 

À l’un des honorables juges de la Cour supérieure siégeant en Chambre commerciale, dans et 
pour le district de Montréal, RSM Richter Inc., Contrôleur désigné au Plan d’arrangement de 
TQS Inc., 3947424 Canada Inc., TQS Ventes et Marketing Inc., Les Productions Carrefour II Inc., 
Les Productions Point-Final Inc., Les Productions Point-Final II Inc., Les Productions Point-
Final III Inc., soumet respectueusement ce qui suit : 
 
A) INTRODUCTION 
 
1. Le 18 décembre 2007, TQS Inc. et ses sociétés affiliées (« Groupe TQS », ou « Compagnie », ou 

« Débitrices ») déposèrent devant la Cour Supérieure du Québec (la « Cour »), une requête demandant 
l’émission d’une Ordonnance Initiale conformément aux dispositions de la Loi sur les arrangements avec 



 3 

les créanciers des compagnies, L.R.C. (1985), ch. 36 (« LACC »). À cet égard, l’Honorable Pierre 
Journet, J.C.S. rendit l’ordonnance en question et désigna RSM Richter Inc. à titre de Contrôleur 
(« Contrôleur »). L’Ordonnance Initiale a été renouvelée et modifiée par la Cour à plusieurs reprises. 
Ainsi, le délai pour déposer le Plan d’arrangement (« Plan ») et la suspension des procédures contre les 
Débitrices ont été prorogés jusqu’au 11 juin 2008.  

 
2. Le 30 janvier 2008, Groupe TQS déposa devant la Cour une requête en approbation d’un processus de 

vente. À cet égard, l’Honorable Pierre Journet, J.C.S. rendit une ordonnance en approbation d’un 
processus de vente (« Processus de Vente »). 

 
3. Le 10 mars 2008, Groupe TQS déposa devant la Cour une requête pour modification d’un échéancier et 

autres ordonnances dans le cadre du Processus de Vente. À cet égard, l’Honorable Pierre Journet, J.C.S. 
a accueilli ladite requête et a modifié l’échéancier ainsi qu’approuvé l’offre de Remstar Corporation 
(« Remstar ») acceptée le 5 mars 2008 par le conseil d’administration de 3947424 Canada Inc. et ses 
actionnaires. 

 
4. Le 17 mars 2008, Groupe TQS déposa devant la Cour une requête en modification de l’Ordonnance 

Initiale, approbation d’un financement intérimaire, prorogation de délai et modification de l’échéancier. À 
cet égard, l’Honorable Pierre Journet J.C.S. a accueilli ladite requête, a approuvé le financement 
intérimaire et a modifié l’échéancier. 

 
5. Le 4 avril 2008, une Ordonnance fut rendue par l’Honorable Pierre Journet J.C.S., approuvant un 

processus de dépôt des réclamations et autres conclusions, fixant notamment la date limite de dépôt des 
preuves de réclamation au 30 avril 2008. 

 
6. Le 7 mai 2008, les Débitrices déposèrent auprès du Contrôleur leur plan d’arrangement (le « Plan »). Le 

8 mai 2008, ledit Plan fut déposé au dossier de la Cour. 
 
7. Le Contrôleur réfère la Cour à son rapport intitulé «  Rapport  du Contrôleur sur l’état des affaires et 

finances des Débitrices et sur le Plan d’arrangement » daté du 9 mai 2008 (le « Rapport du Contrôleur ») 
présenté à l’Annexe A. 
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8. Le Contrôleur réfère également la Cour aux autres rapports déjà déposés au dossier de la Cour, lesquels 
sont décrits comme suit : 
 
a) Premier Rapport du Contrôleur désigné sur l’état des affaires des Débitrices requérantes daté du 

14 janvier 2008; 
b) Deuxième Rapport du Contrôleur désigné sur l’état des affaires des Débitrices requérantes daté 

du 20 février 2008; 
c) Rapport du Contrôleur désigné dans le cadre d’une requête pour modification d’un échéancier 

et autres ordonnances daté du 7 mars 2008; 
d) Troisième Rapport (aurait dû se lire Quatrième Rapport) du Contrôleur désigné sur l’état des 

affaires des Débitrices requérantes daté du 14 mars 2008; 
e) Cinquième Rapport du Contrôleur désigné sur l’état des affaires des Débitrices requérantes daté 

du 9 mai 2008. 
 
B) PLAN D’ARRANGEMENT 
 
9. Depuis l’émission de l’Ordonnance Initiale en date du 18 décembre 2007, RSM Richter Inc. a effectué une 

surveillance des affaires et des finances des Débitrices, a participé au Processus de Vente et, depuis 
l’acceptation de l’offre de Remstar, conjointement avec TQS et Remstar, a participé à l’élaboration du 
Plan. 

 
10. Les points saillants du Plan, déposé le 7 mai 2008, se résument comme suit : 
 

• Le Plan prévoit une seule catégorie de créanciers, les « Créanciers Ordinaires », et comporte 
notamment les définitions suivantes : Créancier, Créancier Ordinaire, Réclamation Prouvée 
et Réclamation reliée à la Restructuration.  
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• En ce qui concerne le traitement des Créanciers Ordinaires (c’est-à-dire l’offre de 
règlement/l’arrangement), le Plan prévoit notamment ce qui suit : 

− Versement du Montant de Base : 

« Un montant forfaitaire de 7 000 000 $ (« Montant de Base ») sera versé au Contrôleur 
selon l’échéancier suivant : 

  5.1.1. un premier versement de 2 000 000 $ payable dans les trente (30) jours suivant la Date 
de prise d'effet, que le Contrôleur affectera dans l'ordre suivant : 

a) au paiement complet des Réclamations Prouvées jusqu’à concurrence de mille 
dollars (1000 $) par Créancier Ordinaire; puis 

b) au paiement des Honoraires et Déboursés du Contrôleur; puis 

c) quant au solde, au paiement au prorata de la portion des Réclamations Prouvées 
supérieure à mille dollars (1000 $) par Créancier Ordinaire; 

  5.1.2. un second versement de 2 000 000 $ payable dans les six (6) mois suivant le premier 
versement ci-dessus, que le Contrôleur affectera dans l'ordre suivant : 

a) au paiement des Honoraires et Déboursés du Contrôleur; puis 

b) quant au solde, au paiement au prorata de la portion non acquittée des 
Réclamations Prouvées par Créancier Ordinaire; 

  5.1.3. un troisième et dernier versement de 3 000 000 $ payable dans les douze (12) mois 
suivant le premier versement ci-dessus, que le Contrôleur affectera dans l'ordre 
suivant : 

a) au paiement des Honoraires et Déboursés du Contrôleur; puis 

b) quant au solde, au paiement au prorata de la portion non acquittée des 
Réclamations Prouvées par Créancier Ordinaire; 

5.2 Paiement accéléré 

Si les compagnies reçoivent, suite à une décision finale du CRTC, des tarifs de distribution des 
EDR, le solde non versé du Montant de Base deviendra alors payable par les Compagnies au 
Contrôleur pour fins de distribution immédiate aux créanciers au plus tard 60 jours suivant la date 
de la décision du CRTC. » 
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− Versement d’un Montant Additionnel: 

« 5.3   Dans l’éventualité où une décision finale du CRTC impose aux EDR des tarifs de 
distribution en faveur des Compagnies, celles-ci verseront trimestriellement à titre de somme 
additionnelle au Montant de Base un montant correspondant à 50 % des sommes encaissées au 
titre de tarifs, nettes de conditions et de frais imposés par le CRTC, jusqu'à concurrence de 
2 000 000 $ annuellement, et ce, pour les deux (2) années suivant l’octroi des tarifs, le tout pour 
un montant additionnel maximum de 4 000 000 $. » 

 

• Le Plan prévoit aussi la nomination d’un comité de créanciers qui aura les fonctions 
suivantes : 

a) être informé de temps à autre par le Contrôleur de l’évolution des affaires des Débitrices et des 
progrès réalisés dans l’exécution du Plan; 

b) proroger, le cas échéant, le délai de remise au Contrôleur de toute somme qui doit être 
distribuée aux Créanciers Ordinaires; 

c) assister de façon consultative le Contrôleur dans l'administration du Plan. 

Il est important de noter que l’article 7 du Plan établit les « Conditions préalables à la mise à 

exécution de l’arrangement ». L’article 7.2 prévoit que « La mise à exécution de cet 

Arrangement demeure sujette à l’accomplissement de l’ensemble des conditions … d’ici le 

30 septembre 2008, au plus tard, sauf dans la mesure où les Compagnies, suivant le cas, y 

renonceraient ou prolongeraient le délai de leur accomplissement. ». 

 
C) ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS  
 
11. L’assemblée des créanciers a été fixée par la Cour au jeudi 22 mai 2008.  
 
12. Le 9 mai 2008, le Contrôleur a transmis, par courrier ordinaire, aux créanciers des Débitrices ayant 

déposé une preuve de réclamation avant la Date Limite de Dépôt les documents suivants, le tout en 
conformité aux ordonnances de la Cour : 

 
a) Avis de convocation à l’assemblée des créanciers du 22 mai 2008; 
b) Lettre des Débitrices à leurs créanciers 
c) Plan d’Arrangement 
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d) Rapport du Contrôleur 
e) Listes des créanciers 
f) Avis aux créanciers de la demande d’homologation et de ratification du Plan d’Arrangement 
g) Lettre de votation 
h) Procuration. 

 
13. Le 12 mai 2008, le Contrôleur a transmis les mêmes documents mentionnés au paragraphe 11, par 

courrier ordinaire, aux créanciers dont la Cour a autorisé, le 12 mai 2008, le dépôt tardif de leur preuve de 
réclamation. 

 
14. La déclaration sous serment attestant l’envoi aux créanciers desdits documents est au dossier du 

Contrôleur. 
 
15. L’assemblée des créanciers tenue le 22 mai 2008, laquelle a été validement convoquée, fut présidée par 

Yves Vincent, représentant de RSM Richter Inc., Contrôleur désigné. 
 
16. L’assemblée a suivi l’ordre du jour prévu (voir Annexe B) et s’est déroulée de façon ordonnée, et le vote 

a été tenu de façon appropriée . 
 
17. Le Contrôleur a déclaré aux créanciers qu’il est d’avis que le Plan fut préparé de façon sérieuse et 

diligente, tout en tenant compte de la performance financière anticipée de Groupe TQS et des 
investissements que Remstar devra faire pour respecter les dispositions du Plan advenant son 
acceptation et pour combler les besoins futurs de liquidité reliés aux activités commerciales des 
Débitrices. Selon le contrôleur, le Plan est juste, raisonnable et équitable envers les créanciers. 

 
18. Le Contrôleur a fait référence à son Rapport, et plus précisément à l’analyse présentée à la section XI 

dudit Rapport, et a déclaré qu’il est d’opinion que le traitement des créanciers prévu au Plan est 
vraisemblablement supérieur et plus avantageux que celui qui résulterait de la faillite. À cet égard, les 
créanciers pourraient récupérer entre 18,6 ¢ et 31,8 ¢ par dollar de leurs créances comparativement à un 
dividende estimé entre 6,7 ¢ et 15,5 ¢ dans le cadre d’une faillite. Ceci ne tient pas compte des montants 
de vacances et autres bénéfices qui seront payés en totalité aux employés, ce qui ne serait pas le cas 
dans l’éventualité d’une faillite. 

 
19. Le Contrôleur a recommandé l’acceptation du Plan par les créanciers. 
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20. Selon les résultats du vote effectué par les créanciers, le Plan a été approuvé par les majorités requises 

en nombre et en valeur des créances comme suit : 

Résultats du Vote
Pour 368 77% 29,377,577$   92%
Contre 110 23% 2,601,242       8%

478 100% 31,978,819$  100%

Nombre Valeur

 
 
21. Le procès-verbal de l’assemblée des créanciers est soumis à l’Annexe C. 
 

D) CONCLUSIONS 
 
22. L’approbation du Plan a pour effet de satisfaire une des conditions reliées à la clôture de la transaction de 

vente des actions de 3947424 Canada Inc. à Remstar. 
 
23. Le Contrôleur est d’avis que les Débitrices ont agi et continuent d’agir de bonne foi, avec toute la diligence 

voulue dans les circonstances. De plus, le Contrôleur n’a constaté aucun fait qui le porterait à croire que 
la conduite des Débitrices est ou a été répréhensible. 

 
24. Le Contrôleur est d’avis que le Plan proposé fut préparé de façon sérieuse et diligente par les Débitrices. 
 
25. Le Contrôleur est d’avis que le Plan des Débitrices est juste, raisonnable et équitable envers les 

créanciers en général. 
 

26. Le Contrôleur est d’avis que le Plan tient compte de la capacité financière des Débitrices de respecter les 
dispositions du Plan advenant son homologation par la Cour et sa mise en œuvre. 

 
27. Le Contrôleur est d’avis que l’acceptation et l’homologation du Plan est plus avantageuse pour les 

créanciers que la liquidation des éléments d’actif des Débitrices car il est estimé que les créanciers 
récupéreraient moins que ce qui est envisagé par le Plan. 

 
28. L’approbation du Plan permettra non seulement la restructuration mais aussi la relance de Groupe TQS et 

la majorité des créanciers auront l’opportunité de poursuivre des relations d’affaires avec les Débitrices. 





ANNEXE A 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 RSM Richter Inc. 
2, Place Alexis Nihon 
Montréal (Québec)  H3Z 3C2 
Téléphone / Telephone : 514.934.3497 
Télécopieur / Facsimile: 514.934.3504 
www.rsmrichter.com 
 

C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO DE COUR :  500-11-032130-078 

C O U R   S U P É R I E U R E 
(Siégeant à titre de tribunal désigné en vertu de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers des compagnies) 
 

  
 DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 

ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES, L.R.C. (1985), c. C-36 
 
RELATIVEMENT À :   
 

  
TQS Inc., personne morale dûment constituée en vertu de 
la Loi sur les compagnies Partie 1A, ayant son siège social 
au 612, rue Saint-Jacques, bureau 100, ville de Montréal, 
province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
 
3947424 Canada Inc., personne morale dûment constituée 
en vertu de la Loi sur les sociétés par actions, ayant son 
siège social au 5, Place Ville-Marie, bureau 915, ville de 
Montréal, province de Québec, H3B 2G2; 
 
- et - 
 
TQS Ventes et Marketing Inc., personne morale dûment 
constituée en vertu de la Loi sur les compagnies Partie 1A, 
ayant son siège social au 612, rue Saint-Jacques, ville de 
Montréal, province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
 
Les Productions Carrefour II Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, ville de Montréal, province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
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Les Productions Point-Final Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, ville de Montréal, province de Québec, H3C 5R1 
 
- et - 
 
Les Productions Point-Final II Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, ville de Montréal, province de Québec, H3C 5R1 
 
- et - 
 
Les Productions Point-Final III Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, bureau 100, ville de Montréal, province de 
Québec, H3C 5R1 
 

 Débitrices 
 - et - 

 
 RSM Richter Inc., personne morale, dûment constituée aux 

termes de la loi, ayant un établissement au 2 Place 
Alexis-Nihon, 3500 boul. de Maisonneuve Ouest, 22e étage, 
dans la ville de Montréal, dans la province de Québec, 
H3Z 3C2; 
 

 Contrôleur 
  

 
 

 
RAPPORT DU CONTRÔLEUR SUR L’ÉTAT DES AFFAIRES ET DES FINANCES DES DÉBITRICES  

ET SUR LE PLAN D’ARRANGEMENT 
(article 11.7(3) b) (ii) de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies) 

 

Le 18 décembre 2007, TQS Inc. et ses sociétés affiliées (collectivement « Groupe TQS », ou « Débitrices »)  ont 
déposé devant la Cour Supérieure du Québec (« Cour »), une requête demandant l’émission d’une ordonnance 
(« Ordonnance ») conformément aux dispositions de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 

compagnies L.R.C. (1985), ch. C-36 (« LACC »).  À cette égard, l’Honorable Pierre Journet, J.C.S., a rendu une 
Ordonnance (« Ordonnance Initiale ») et désigna RSM Richter Inc. (« Richter ») à titre de Contrôleur 
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(« Contrôleur »). Depuis cette date, l’Ordonnance Initiale a été prorogée à trois reprises afin d’accorder un délai 
additionnel pour le dépôt d’un Plan d’arrangement. Le délai présentement en vigueur se termine le 16 mai 2008. 

Tel qu’initialement prévu à l’ordonnance rendue le 30 janvier 2008 approuvant le Processus de Vente, et ensuite 
à l’ordonnance rendue le 4 avril 2008, Groupe TQS a déposé, le 7 mai 2008, un plan d’arrangement conjoint 
(« Plan »).  

Afin d’aider les créanciers dans leur examen du Plan, qui fera l’objet d’un vote lors de l’assemblée des créanciers 
qui sera tenue le 22 mai 2008, le Contrôleur, par les présentes, fait rapport sur l’état des affaires et des finances 
des Débitrices et soumet ses commentaires et son opinion sur le Plan. 

Nous tenons à informer le lecteur que le Contrôleur n’a pas procédé à une vérification des livres et registres des 
Débitrices. En conséquence, le Contrôleur n’est pas en mesure d’exprimer une opinion à l’égard de l’exactitude 
ou de l’intégralité de l’information contenue dans le présent rapport. L’information qui fait l’objet du présent 
rapport provient des livres et des registres qui ont été mis à notre disposition, ainsi que des entretiens que nous 
avons eus avec la direction de Groupe TQS.  

Notre rapport est présenté comme suit : 

I. LES DÉBITRICES  
II. DIFFICULTÉS FINANCIÈRES 
III. PROTECTION DE LA COUR 
IV. SOLLICITATION D’OFFRES 
V. FINANCEMENT TEMPORAIRE 
VI. GESTION INTÉRIMAIRE 
VII. SITUATION FINANCIÈRE 
VIII. ACTIVITÉS DEPUIS L’ORDONNANCE INITIALE 
IX. PRÉVISIONS FINANCIÈRES 
X. LE PLAN 
XI. ÉVALUATION DU PLAN 
XII. COMMENTAIRES DU CONTRÔLEUR 
XIII. OPINION ET RECOMMANDATION 
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I. LES DÉBITRICES 

Fondée il y a plus de vingt (20) ans, Groupe TQS a son siège social à Montréal. Groupe TQS exploite un réseau 
de télévision conventionnel diffusant principalement dans la province de Québec.  La station de télévision est une 
station dite « généraliste », ce qui implique que son contenu doit être composé quotidiennement d’émissions 
d’information, culturelles, de variétés, de films, etc.  Pour n’en nommé que quelques-unes, voici quelques 
émissions diffusées sur les ondes de TQS : « Le Grand Journal », « Caféine », « Flash », « 110% » et « Loft 
Story ». Le réseau détenait 12% des parts de marché de la télévision francophone avant de recourir à la 
protection de la LACC, ce qui le plaçait en troisième position des chaînes francophones regardées au Québec.  
Depuis l’année 2003, Groupe TQS générait des revenus de l’ordre de 100M $ et avait près de 450 employés qui 
travaillaient à temps plein.   

Les stations par lesquelles Groupe TQS diffuse sa programmation au Québec sont : 

 

Station Ville Date d’expiration de la licence 

    
Stations de TQS CFJP – TV Montréal 31 Août 2009 
 CFAP – TV Québec 31 Août 2009 
 CFDS – TV Sherbrooke 31 Août 2009 
 CFKS  - TV Trois-Rivières 31 Août 2009 
 CFRS – TV Saguenay 31 Août 2009 
  
Stations affiliées CJPC – TV Rimouski Détenue par Television MBS Inc. 
 CFTF – TV  Rivière-du-Loup Détenue par Television MBS Inc. 
 CFGS – TV Gatineau-Ottawa Détenue par RNC Inc. 
 CFVS – TV Val D’or Détenue par RNC Inc. 

 

Cogeco Radio-Télévision Inc. (« Cogeco ») et CTV Television Inc. (« CTV ») se sont portés acquéreurs de 
Groupe TQS le 15 février 2002. 
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La structure corporative de Groupe TQS se décrit comme suit :  

Cogeco Radio Télévision Inc.

3947424 Canada Inc.

TQS Inc.

Les Productions
Carrefour II Inc.

Les Productions Point
Final Inc.

Les Productions Point
Final II Inc.

Les Productions Point
Final III Inc.

CTV Television Inc.

20%

TQS Ventes et
Marketing Inc.

60% 40%

100%

100%100% 100%100%100%

Canal Indigo

 

La revue de la situation financière de Groupe TQS est présentée à la section VII du rapport. 
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II. DIFFICULTÉS FINANCIÈRES 

Depuis sa fondation en 1986, Groupe TQS a accumulé des pertes d’exploitation se chiffrant à approximativement 
71 millions $. Mis a part les exercices financiers de 2003 et de 2004, Groupe TQS n’a jamais réussi à rentabiliser 
ses opérations. Les  principales sources de difficultés financières de Groupe TQS sont les suivantes: 

A) Forte concurrence 

Groupe TQS souffre de la concurrence croissante tant au niveau de l’auditoire que des recettes 
publicitaires et de l’acquisition de contenus de programmation. Groupe TQS est en concurrence directe 
avec trois (3) autres réseaux de télévision conventionnelle de langue française exploités respectivement 
par Québécor Média Inc. (TVA), la Société Radio Canada (« SRC ») et la Société de Télévision du 
Québec (Télé-Québec).  Groupe TQS est également en concurrence avec de multiples chaînes de 
télévision spécialisée de langue française, dont la plupart sont contrôlées par Astral Communications Inc. 
et Québécor Média Inc. En fait, le nombre de chaînes spécialisées francophones est passé de 8 à 23 
entre 1997 et 2006. Dans le marché montréalais, où une partie importante de l’auditoire est bilingue, 
Groupe TQS est également en concurrence avec d’autres réseaux de télévision conventionnelle et 
spécialisée de langue anglaise. 

B) Manque de revenus 

Les réseaux de télévision conventionnelle continuent d’enregistrer une érosion graduelle de leur auditoire 
et de leurs revenus tirés de la publicité.  De plus, les réseaux de télévision conventionnelle ne peuvent 
toujours pas obtenir de frais d’abonnement provenant des entreprises de distribution de radiodiffusion 
relativement à la distribution de leur signal.  En effet, dans un énoncé de politique publié le 17 mai 2007, le 
Conseil de la Radiodiffusion et des Télécommunications Canadiennes (« CRTC ») a décidé de réserver 
les frais d’abonnement aux services de programmation de télévision spécialisée, lesquels jouissent de 
coûts de programmation moindres et d’une croissance de leurs parts de marchés. Cependant, toujours 
selon le CRTC, il semblerait que « les généralistes ont vu leurs revenus publicitaires croître de moins de 

1% depuis 2003. Pendant ce temps, les redevances et les revenus de publicité ont augmenté de 27 % et 

53 % respectivement pour les spécialistes. » (La Presse 26 avril 2008). Des audiences publiques ont été 
tenues au mois d’avril 2008 afin d’ouvrir à nouveau le débat quant à l’accès des chaînes conventionnelles 
aux redevances des entreprises de distribution de radiodiffusion exploitant au Canada.  



– 7 – 
 

C) Coûts de production 

Groupe TQS a également subi des hausses importantes dans ses coûts de production. Cette situation 
résulte, entre autres, des obligations réglementaires de diffusion de différents types d’émissions à contenu 
canadien. L’offre de ce type d’émission est limitée et les coûts y afférents ont continué d’augmenter. 

D) Perte de l’entente d’affiliation 

Groupe TQS avait une entente d’affiliation avec SRC en vertu de laquelle SRC diffusait sa programmation 
via les installations et les licences de diffuseur détenues par Groupe TQS dans les régions de Sherbrooke, 
de Trois-Rivières et de Saguenay.  Or, à l’automne 2007, SRC a donné avis qu’elle mettait fin à cette 
entente, dès mars 2009.  Selon Groupe TQS, cette situation entraîne une baisse annuelle de 5M $ de son 
bénéfice avant intérêts, impôts et amortissements (« BAIIA » ou « EBITDA »).  

Or, Groupe TQS et SRC ont récemment conclu une entente qui permettra le transfert d’effectifs de Groupe 
TQS à SRC (voir la section VIII C) pour de plus amples détails). 

E) Canal Indigo, S.E.N.C. 

L’investissement de Groupe TQS dans Canal Indigo, S.E.N.C. (« Canal Indigo »), n’a pas été rentable. De 
plus, Groupe TQS avait des engagements financiers qui pouvaient s’élever jusqu’à 500 000 $ relativement 
au financement des activités de Canal Indigo. Groupe TQS a récemment accepté de vendre son 
investissement dans Canal Indigo à Groupe TVA Inc. et ainsi limiter ses pertes (voir la section VIII C) pour 
de plus amples détails). 

Il est également important de noter que, selon la direction, l’analyse des prévisions financières et de la 
performance de Groupe TQS ne révélait pas la possibilité de rentabiliser les opérations sans qu’il y ait 
d’importants changements dans son modèle d’affaire. De plus, afin de satisfaire les exigences du CRTC, Groupe 
TQS devra investir à court terme des sommes importantes dans le renouvellement de son parc d’équipement 
pour être en mesure de diffuser sur une base de haute définition (« HD ») d’ici l’automne 2011. 



– 8 – 
 

III. PROTECTION DE LA COUR 

Groupe TQS n’étant plus en mesure d’honorer ses obligations lorsqu’elles devenaient exigibles, sa direction et 
ses actionnaires ont déterminé qu’il était dans le meilleur intérêt des diverses parties que les Débitrices 
demandent l’autorisation de la Cour de se placer sous la protection de la LACC. À cet effet, le 18 décembre 
2007, la Cour a accordé l’Ordonnance Initiale. Depuis, l’Ordonnance Initiale a été modifiée et prolongée à 
plusieurs reprises. La période de prorogation de l’Ordonnance Initiale vient à échéance le 16 mai 2008.  Une 
demande pour un délai additionnel sera présentée à la Cour le 12 mai 2008 afin de permettre la tenue d’une 
assemblée des créanciers en vue d’examiner le Plan et de voter sur celui-ci. 

IV. SOLLICITATION D’OFFRES 

À la suite de l’obtention de l’Ordonnance Initiale, avis a été donné que Groupe TQS était mis en vente. 
Immédiatement, il y a eu un intérêt manifesté par diverses parties à faire l’acquisition de Groupe TQS. Les 
discussions initiales avec les diverses parties intéressées ont été encourageantes. Or, il est devenu évident qu’il 
fallait s’assurer que tous les acquéreurs potentiels travaillaient avec les mêmes critères et conditions afin 
d’assurer l’équité et la réception d’offres dans les meilleurs délais et à des conditions qui assureraient la relance 
et la continuité de Groupe TQS. 

A) Processus de Vente 

À la demande des Débitrices et du Contrôleur, la Cour a approuvé, le 30 janvier 2008, un Processus de 
Vente, afin de : 

• s’assurer que le Processus de Vente soit équitable pour tous les acheteurs potentiels; 

• prévoir la date du dépôt d’offres fermes par tous les acheteurs potentiels, soit le 25 février 2008;  

• obtenir un financement intérimaire pour la poursuite des activités de Groupe TQS; et 

• permettre le dépôt d’un Plan d’arrangement et l’obtention des approbations réglementaires requises 
dans un délai raisonnable. 
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B) Acceptation d’une offre 

Les résultats du Processus de Vente se résument comme suit : 

• le Contrôleur a reçu, le 25 février 2008, avant l’heure butoir, quatre offres ainsi qu’une lettre 
d’intention; 

• le 26 février 2008, le Contrôleur, en compagnie des dirigeants de Groupe TQS et des conseillers 
juridiques, a rencontré les représentants des actionnaires de Groupe TQS, soit Cogeco et CTV 
(« Actionnaires »), et leurs conseillers juridiques afin de réviser les offres reçues; 

• aucune des offres soumises le 25 février 2008 n’a été acceptée par les Actionnaires; 

• dans le cadre des rencontres et des discussions avec les représentants des offrants, tenues les 
28 et 29 février 2008, ces derniers ont été avisés qu’ils avaient jusqu’à 10 h 00, le mardi 4 mars 
2008, pour présenter une offre révisée; 

• le Contrôleur a reçu trois offres révisées avant 10 h 00 le 4 mars 2008 (« Offres Finales »); 

• à la suite de leur analyse des Offres Finales, les Actionnaires de Groupe TQS ont avisé le 
Contrôleur qu’ils acceptaient l’offre finale soumise par Remstar (« Offre de Remstar »); 

• le 10 mars 2008, l’Honorable Pierre Journet J.C.S. a approuvé l’Offre de Remstar telle qu’acceptée 
par le conseil d’administration de Groupe TQS et par ses Actionnaires; 

• l’Offre de Remstar prévoyait, entre autres, que la clôture de la transaction de vente était 
conditionnelle à l’acceptation d’un Plan d’arrangement à être soumis aux créanciers et à l’obtention 
d’approbations réglementaires. 

Dans l’intérim, tel que prévu à l’Offre de Remstar, Groupe TQS a bénéficié d’un financement temporaire 
pour la poursuite de ses activités commerciales. 
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V. FINANCEMENT TEMPORAIRE 

Tel que mentionné précédemment, le Processus de Vente exigeait des offrants l’obtention d’un financement 
temporaire « suffisant pour financer les opérations courantes de Groupe TQS jusqu’à la mise en œuvre du Plan 
d’arrangement ».  L’Offre de Remstar prévoyait ce financement. 

Le 17 mars 2008, la Cour a autorisé Groupe TQS à emprunter de Remstar des sommes allant jusqu’à un 
montant maximal de 15 000 000 $, comprenant le montant nécessaire au paiement subrogatoire à être fait par 
Remstar à Banque Canadienne Impériale de Commerce (« CIBC »). La Cour a également autorisé que le 
financement de Remstar soit garanti par l’universalité des biens meubles et immeubles de Groupe TQS jusqu’à 
concurrence d’un montant total de 15 000 000 $. 

Remstar a effectué, le 18 mars 2008, le paiement par subrogation des sommes dues à CIBC au montant de 
2 953 968 $. 

Basé sur les prévisions financières préparées par la direction de Groupe TQS, ce financement temporaire était 
jugé nécessaire. Sujet à fournir une valeur suffisante de comptes à recevoir pour fins de margination, Groupe 
TQS obtenait ainsi une certaine flexibilité financière pour gérer ses affaires courantes et ce, jusqu’au 30 juin 
2008, date initialement prévue pour la clôture de la transaction de vente à Remstar. 

Ce financement temporaire a permis à Groupe TQS de continuer ses opérations courantes et lui a donné accès 
aux fonds requis pour couvrir les investissements dans sa programmation automnale. Un état des recettes et 
débours de Groupe TQS pour la période du 18 décembre 2007 au 25 avril 2008 est présenté à la section VIII A). 

VI. GESTION INTÉRIMAIRE 

L’Offre de Remstar, telle qu’approuvée par la Cour, prévoyait la nomination d’un gestionnaire (« Gestionnaire ») 
dans le cadre de la mise en vigueur d’un contrat de gestion. Le 14 mars 2008, un contrat a été signé entre 
Remstar et Groupe TQS par lequel Groupe TQS confiait à Remstar le mandat de gérer ses affaires tant 
commerciales qu’internes. Ce contrat prévoit que « dans le cadre de l’exécution de son obligation d’administrer et 

de superviser la gestion de tous les aspects de l’exploitation des affaires tant commerciales qu’internes, le 

Gestionnaire devra agir honnêtement, de bonne foi et avec diligence… ». Le contrat déclare également que 
M. Tony Porello, ou alternativement M. Maxime Rémillard, est réputé investi de l’autorité de représenter seul le 
Gestionnaire. 
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VII. SITUATION FINANCIÈRE 

La présente section résume l’information financière jugée utile pour les fins d’informer les créanciers des affaires 
de Groupe TQS. 

Cette information financière provient en grande partie des états financiers non vérifiés au 30 mars 2008 de 
chacune des sociétés de Groupe TQS et de nos entretiens avec la direction.  

Cette information est présentée uniquement pour aider les créanciers à comprendre et à évaluer la situation 
financière actuelle de Groupe TQS. Le Contrôleur ne fait aucune déclaration et ne donne aucune garantie quant 
à l’exactitude ou quant au caractère exhaustif de l’information financière contenue dans le présent rapport. 

A) Résultats d’exploitation 

La performance financière de Groupe TQS des cinq (5) dernières années et de l’exercice en cours se 
résume comme suit : 

Groupe TQS
Résultats d'exploitation

Mars 2008 F2007 F2006 F2005 F2004 F2003
(7 mois)

(en milliers $) (non vérifiés) (vérifiés) (vérifiés) (vérifiés) (vérifiés) (vérifiés)

Revenus 66,234           103,722      101,555      104,318      108,348      108,021      

EBITDA avant frais de gestion (3,454)           (3,816)         (4,370)         6,799          9,634          14,121        

Bénéfice net (Perte nette) (6,653)           (18,141)       (8,053)         (50,263)       1,641          5,572          

 

La direction nous avise qu’en plus d’avoir à supporter les pertes d’exploitation à même ses liquidités, 
Groupe TQS a investi, au cours de cette même période de référence, approximativement 20M $ en 
équipement et matériel technique reliés aux opérations. 
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B) Bilan 

Le bilan le plus récent des six (6) sociétés faisant partie de Groupe TQS est en date du 30 mars 2008 et 
se présente comme suit :  

(non vérifiés, en milliers $)
3947424 
Cda Inc. TQS Inc. PPFI PPFI II PPFI III

Vente et 
Marketing 

Inc.
Actif à court terme

Encaisse -               -                (24)               (80)                45                 (150)             
Comptes à recevoir -               24,102           1,643           91                 7                   636               
Droits de diffusion -               26,632           * -               -                -                -               
Frais payés d'avance -               78                  -               -                -                -               
Productions en cours -               -                -               163               -                -               

-               50,812           1,619           175               52                 486               
Actif à long terme

Avance à long terme 600              -                -               -                -                -               
Dépôts -               43                  -               -                -                12                 
Immobilisations (nettes) -               19,568           * -               -                -                6                   
Placements à long terme 86,858         -                -               -                -                -               
Licences de radiodiffusion -               3,000             -               -                -                -               

87,458         22,611           -               -                -                17                 
Actif total 87,458         73,423           1,619           175               52                 504               

Passif à court terne
Financement Intérimaire (DIP) 2,198             
À payer Intercompagnies (11,291)        12,292           508              (1,198)           516               (1,743)          
Fournisseurs et frais courus -               26,377           * (241)             1,104            2                   1,330            
Droits de diffusion à payer -               16,872           * -               -                -                -               
Dette à court terme 131              2,344             1,428           118               -                1,011            
Impôts exigibles (1)                 (51)                108              (4)                  (0)                  0                   

(11,160)        60,032           1,803           20                 518               598               
Passif à long terme

Revenus percus d'avance -               18                  -               -                -                -               
Dette à long terme 600              605                -               -                -                -               
Autres passifs long terme -               1,377             -               -                -                -               

600              2,000             -               -                -                -               
Capitaux propres

Capital action 99,034         93,147           -               -                -                -               
Bénéfices non répartis (Déficits) (1,017)          (75,168)         (112)             151               (467)              (94)               
Bénéfice net (Déficit) (0)                 (6,587)           (72)               4                   1                   -               

98,017         11,392           (184)             155               (466)              (94)               
Total Passifs et capitaux propres 87,458         73,423           1,619           175               52                 504               

* : avant ajustement des valeurs résultant de la restructuration

Groupe TQS 
Bilan

Au 30 mars 2008
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Notre revue sommaire du Bilan en date du 30 mars 2008 se résume comme suit :  

a) Actifs 

Les éléments importants concernant les actifs des Débitrices sont :  

1) 3947424 Canada Inc.  

Cette Société fut constituée pour devenir le holding de TQS Inc. dans le cadre de l’acquisition de 
Groupe TQS par Cogeco et CTV.  

i) Avance à long terme (600 000 $) 

Cette avance a été faite à TQS Inc.  

ii) Placement dans TQS Inc. (86 857 545 $) 

Ce placement représente la valeur de l’investissement dans TQS Inc.  

2) TQS Inc. 

Cette société exploite le réseau de télévision de Groupe TQS. 

i) Comptes à recevoir (24 102 498 $) 

Les comptes à recevoir de TQS Inc. totalisent 26 867 274 $ au 30 mars 2008.  Selon la direction, 
une provision pour mauvaises créances de 2 764 776 $ est requise. Il en résulte une valeur nette 
aux livres de 24 102 498 $.  

Aucune déduction ou provision n’a été enregistrée pour la valeur des contrats « échange » qui se 
chiffrent à approximativement 415 000 $. 
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ii) Droits de diffusion (26 631 723 $) 

Dans le cours normal de ses affaires, TQS Inc. a signé divers contrats avec des companies de 
production qui lui ont accordé des droits de télédiffusion de films ou d’émissions. Les coûts y 
afférents ont été initialement capitalisés. Les droits de diffusion peuvent être classés en deux (2) 
catégories, soit les émissions ou les films/téléséries.   

En ce qui concerne les émissions, les coûts non amortis se chiffrent à 11 673 950 $. Il est à noter 
qu’une somme de 7 351 750 $ était due aux maisons de production, en date du 18 décembre 
2008. 

Quant aux films/téléséries, leurs coûts non amortis sont de 14 508 045 $. Un solde de 
9 520 343 $ demeure impayé.  

Depuis le 18 décembre 2007, date de l’Ordonnance Initiale, TQS Inc. a résilié certains contrats 
avec des compagnies de production et de distribution. Ainsi, la valeur des droits de diffusion en 
est affectée d’autant.  

iii) Frais payés d’avance (77 747 $) 

Les frais payés d’avance comprennent principalement les taxes et les assurances payées 
d’avance. 
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iv) Immobilisations (19 567 765 $) 

La valeur nette comptable des investissements en immobilisations se détaille comme suit : 

(non vérifiés, en milliers $)
Coût Amortissement 

cumulé
Valeur nette 
comptable

Terrains 72                 -                      72                  
Bâtiments 3,470            1,516                  1,954             
Stationnement 80                 34                       46                  
Tours et antennes 109               34                       75                  
Équipements émetteurs 1,280            440                     840                
Matériel technique 26,651          17,148                9,503             
Mobilier et studio 1,201            561                     640                
Améliorations locatives 4,661            1,768                  2,893             
Matériel roulant 682               482                     200                
Équipement informatique 3,153            1,563                  1,590             
Logiciels & programmes 3,968            2,213                  1,755             

45,327          25,759                19,568           

Immobilisations
au 30 mars 2008

TQS Inc.

 

TQS est propriétaire d’immeubles situés à Trois-Rivières, à Saguenay et à Sherbrooke. 

v) Licences de radiodiffusion (3 000 000 $) 

La valeur aux livres reflète le fait que Groupe TQS détient six (6) licences de télédiffuseur 
conventionnel. Dans le cadre de leur Offre, Remstar a notamment déposé auprès du CRTC une 
demande de modification à la propriété ou au contrôle de l’entreprise.  

3) Production Point Final Inc. 

Cette société est une maison de production d’émissions à contenu canadien qui sont admissibles à 
certains programmes fédéraux de crédits d’impôts. 
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i) Comptes à recevoir (1 642 957 $) 

Le solde des comptes à recevoir se détaille comme suit : 

Crédits d'impôts 1,010       
SRC 452          
Revenus de commercialisation à recevoir 139          
TPS/TVQ 42            

1,643      

Production Point Final Inc.

au 30 mars 2008
Comptes à recevoir

(non vérifiés, en milliers $)

 

Le crédit d’impôt à recevoir de 1 010 000 $ est sujet à une vérification des autorités 
gouvernementales afin de valider l’exactitude et l’admissibilité des dépenses de production pour 
les années 2005 à 2008. 

À ce jour, seules les dépenses admissibles pour l’exercice 2005 ont fait l’objet d’une vérification 
de la part des autorités gouvernementales et un montant de 371 000 $ devrait être perçu.  

Les sommes dues par SRC concernent des émissions produites à leur demande. 

4) Production Point Final II Inc.  

Cette société est une maison de production pour des émissions à contenu étranger et n’est pas 
admissible aux programmes fédéraux de crédits d’impôts.  
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i) Comptes à recevoir (91 000 $) 

Les comptes à recevoir au 30 mars 2008 sont composés des éléments suivants : 

TPS/TVQ 50            
SRC 17            
CSST 23            
Autres 1              

91           

Production Point Final II Inc.

(non vérifiés, en milliers $)
au 30 mars 2008

Comptes à recevoir

 
 

ii) Productions en cours (163 274 $) 

Les productions en cours sont liées à des émissions qui étaient en montage au 30 mars 2008. 

5) Production Point Final III Inc. 

Cette entité a été constituée uniquement pour l’émission « Le Bachelor ». 

i) Encaisse (45 385 $) 

TQS Inc. a fait une avance de fonds. 

ii) Comptes à recevoir (6 902 $) 

Du montant total des comptes à recevoir, une somme de 5 962 $ est à recevoir pour des 
cotisations payées en trop à la CSST. 
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6) TQS Ventes et Marketing Inc. 

Cette entreprise emploie les représentants des ventes de Groupe TQS situés à Toronto.  

i) Comptes à recevoir (636 241 $) 

Du montant total des comptes à recevoir, une somme de 594 182 $ est due par une station 
affiliée à qui TQS Inc. doit des sommes d’une valeur similaire. 

ii) Dépôt (11 798 $) 

Ce montant représente un dépôt pour garantir le bail des locaux de Toronto. 

iii) Immobilisations (nettes) (5 517 $) 

La société est propriétaire de mobilier et d’agencement de bureau. 

7) Les Productions Carrefour II Inc. 

Cette société était une maison de production utilisée par Cogeco avant l’acquisition de Groupe TQS. 
Elle est inactive depuis cinq (5) ans. 
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b) Passif  

Les éléments du passif en date du 30 mars 2008 ne seront pas révisés.  

Nos commentaires vont porter sur les créances visées par le Plan d’arrangement et plus précisément 
celles réclamées en conformité avec l’Ordonnance rendue le 4 avril 2008 qui définit « la mise sur pied d’un 

processus de dépôt des réclamations ». La valeur des preuves de réclamation déposées auprès du 
Contrôleur au plus tard à 17 h 00 le 30 avril 2008 se résume comme suit : 

(en milliers de $)
Selon les 

livres

Montant total 
déclaré selon 

les preuves de 
réclamation

Créances des employés
Ex-employés 483            724                    
Employés sujets aux préavis de mise-à-pied 6,598         8,952                 
Employés non visés par les préavis de mise-à-pied N/A 2,575                 
Employés sujets aux préavis de mise-à-pied (dépôts hors délais) N/A 1,623                 

7,081         13,874               
Créanciers ordinaires -             

Fournisseurs, maisons de production et autres 34,631       40,450               
41,712      54,324              

 

Il est important de mentionner que le Contrôleur, de concert avec les représentants autorisés de Groupe 
TQS, n’a pas complété sa revue des preuves de réclamation déposées. Or, il existe actuellement des 
écarts importants entre les livres et registres des Débitrices et les montants réclamés. Groupe TQS 
s’affère présentement à analyser ces écarts et, le cas échéant, il verra à obtenir des preuves de 
réclamation amendées avant la tenue de l’assemblée des créanciers.  

Le Contrôleur aura à prendre position et à statuer sur la validité des montants réclamés. À cet égard, des 
avis de rejet et/ou d’acceptation partielle des montants réclamés seront émis, s’il y a lieu, par le 
Contrôleur, afin d’établir la créance détenue par le créancier pour fins de votation à l’assemblée des 
créanciers. 
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Sur la base de la revue préliminaire effectuée par le Contrôleur, des preuves de réclamation déposées au 
plus tard à 17 h 00 le 30 avril 2008, les points suivants sont soulevés : 

• 153 employés non visés par les mises-à-pied ont réclamé divers montants totalisant 
approximativement 2 575 000 $ qui leur seront payés dans le cours normal des affaires. 

• La majorité des employés ont réclamé les sommes dues pour vacances accumulées, banques 
de maladie, congés fériés, temps supplémentaire, etc. (Réclamations Non Visées, tel que défini 
au Plan). Ceci représente des créances d’une valeur d’approximativement 1 788 000 $ qui 
seront payées dans le cours normal des affaires. 

• Les employés qui ont reçu un avis de mise-à-pied réclament des indemnités de départ pour un 
montant total d’environ 5 800 000 $. Selon Groupe TQS, ce montant devrait être au maximum 
de 5 400 000 $. 

• Un certain nombre de preuves de réclamations ont été déposées sur une base préliminaire et 
le montant y réclamé par le créancier doit être modifié et réduit pour refléter les dispositions 
des ententes contractuelles avec Groupe TQS. Groupe TQS estime ces réclamations à environ 
8 000 000 $. 

• Un certain nombre de réclamations sont erronées et/ou non valides. Certains créanciers 
réclament des sommes qui ne leur sont pas dues. Groupe TQS estime ces réclamations à 
environ 2 000 000 $. 

À la lumière des commentaires ci-haut mentionnés, la valeur totale des réclamations assujetties au Plan 
pourrait possiblement se chiffrer entre 38 000 000 $ et 40 000 000 $. 
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VIII. ACTIVITÉS DEPUIS L’ORDONNANCE INITIALE  

Tel que prévu à l’Ordonnance Initiale, le Contrôleur a, depuis le 18 décembre  2007, effectué une surveillance 
des affaires et des finances de Groupe TQS et en a fait rapport à la Cour dans le cadre des diverses requêtes 
soumises à cette dernière.  

Des copies des diverses requêtes et ordonnances rendues par la Cour ainsi que des rapports du Contrôleur ont 
été publiés sur notre site internet www.rsmrichter.com/Restructuration/TQS.aspx. 

Sur la base des informations recueillies dans le cadre de sa surveillance, le Contrôleur est en mesure d’affirmer 
que : 

• Groupe TQS a géré ses affaires honnêtement et de bonne foi ; 

• Groupe TQS a continué la mise en ondes d’émissions variées et la perception de revenus de 
publicité qui en résultent ;  

• Groupe TQS a continué de payer pour les prestations fournies par ses employés dans le cours 
normal des affaires ; et  

• Groupe TQS a payé pour la fourniture de marchandises ou services selon les ententes intervenues 
avec ses fournisseurs. 
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A) Résultats financiers 

Sur une base de caisse, les résultats financiers pour la période du 18 décembre 2007 au 25 avril 2008 se 
détaillent comme suit: 

RECETTES
Perceptions des comptes recevables 40,538          
DÉBOURS
Salaires 17,095          
Autres dépenses d'exploitation 3,531            
Loyer 754               
Électricité, téléphone, etc. 750               
BBM/Socan/CRTC 785               
Frais financiers 196               
TPS/TVQ 1,831            
Frais professionnels 1,448            
Frais de programmation 1,886            
Provisions pour dépenses non pévues 161               
TOTAL DES DÉBOURS 28,438          
Excédent des recettes sur les débours 12,100          
Endettement bancaire au 18 décembre 2007 (13,252)         
Endettement bancaire au 25 avril 2008 (1,152)           

État des Recettes et Débours

(non vérifiés - en milliers $)
Pour la période du 18 décembre 2007 au 25 avril 2008

Groupe TQS

 

Selon les registres de Groupe TQS, en date du 25 avril 2008, les comptes à payer pour les dépenses/achats 
courants se chiffrent à approximativement 900 000 $ avant de tenir compte des ententes contractuelles 
actuellement en vigueur avec les producteurs de films et les maisons de production d’émissions de 
télévision. 
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B) Roulement des comptes à recevoir 

Le roulement des comptes à recevoir pour la période du 18 décembre 2007 au 25 avril 2008 se résume 
comme suit : 

(non vérifiés, en milliers de $) Dec-07 Jan-08 Feb-08 Mar-08 Apr-08
Comptes à recevoir au début (18 déc.07) 26,544       31,835       29,596       27,527       26,017       
Ventes 10,303       5,863         7,050         9,204         8,757         
Encaissements (5,012)       (8,102)       (9,119)       (10,714)     (7,592)       
Comptes à recevoir à la fin 31,835     29,596     27,527     26,017       27,182     *

* La provision pour mauvaises créances de 2 764 776 $ doit être déduite du solde.

Roulement des comptes à recevoir
Groupe TQS

 

L’âge des comptes-clients en date du 25 avril 2008 se détaille comme suit : 

Courant 30 jrs 60 jrs 90 jrs  +120jrs Total

15,817       (116)        3,826       3,863       3,792       27,182       *

* La provision pour mauvaises créances de 2 764 776 $ doit être déduite du solde.

Groupe TQS
Âge des comptes-clients

au 25 avril 2008
(non vérifiés - en milliers de $)

 
 

C) Vente d’actifs 

Groupe TQS a récemment effectué deux transactions portant sur la vente d’actifs qui se résument comme 
suit : 

1) Vente de Canal Indigo 

Les partenaires de Canal Indigo, soit Viewer’s Choice Canada Inc., Cogeco et TQS Inc., ont 
accepté, le 15 février 2008, une offre d’achat soumise par Groupe TVA Inc.  

TQS Inc. a accepté l’offre à condition qu’elle n’ait aucun argent à verser à Canal Indigo et/ou 
d’engagements à assumer concernant toute obligation/entente envers cette société et ses 
partenaires. 
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TQS Inc. a renoncé à sa part du produit de vente résultant de cette transaction, s’il en est. Par 
contre, l’offre de vente prévoit que « Sans préjudice aux recours, le cas échéant, des autres 

vendeurs et de l’Acheteur contre TQS Inc. et qui donneraient lieu à une preuve de réclamation dans 

le cadre de la restructuration de TQS Inc., TQS Inc. sera libérée par toutes les parties de toutes les 

obligations qu’elle pourrait avoir envers la Société. ». 

Aucune des parties à cette entente n’a déposé une preuve de réclamation à cet égard. 

2) Transaction avec SRC 

À la suite des négociations entre SRC et TQS Inc., SRC a transmis, le 13 mars 2008, une offre 
d’achat de certains éléments d’actifs et autres considérations (« Offre SRC »). 

Remstar a confirmé le 17 mars 2008 qu’ils autorisaient Groupe TQS à accepter cette offre. Le 
28 mars 2008, l’Honorable Pierre Journet, J.C.S., approuvait l’Offre SRC et autorisait TQS Inc. à 
signer une convention de vente d’actifs et tous autres documents ou ententes nécessaires pour 
donner effet aux transactions prévues par l’Offre SRC. 

La transaction prévoit la vente de certains éléments d’actif relatifs aux équipements de transmission 
des stations affiliées de Radio-Canada à Sherbrooke, à Trois-Rivières et à Saguenay (« Sites de 
Diffusion »). De plus, SRC payera une compensation pour certains frais d’opération des Sites de 
Diffusion pour une certaine période après le 31 mars 2009. SRC prolongera également la période 
de location des locaux et des services techniques relatifs aux Sites de Diffusion. 

SRC exige que les actifs vendus soient libres de toute charge, et ladite transaction est sujette à 
l’approbation du CRTC. 
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IX. PRÉVISIONS FINANCIÈRES 

Les prévisions financières préparées par la direction de Groupe TQS pour l’année en cours ainsi que pour les 
deux prochains exercices financiers sont les suivantes: 

(non vérifiées, en milliers $) F2008 F2009 F2010
Revenus:

Ventes locales 32,042           26,058           26,859           
Ventes nationales 46,382           46,658           49,403           
Infopublicités 3,675             3,095             3,177             
Ventes de services de production 2,329             
Autres 17,930           11,556           9,248             

102,358         87,367           88,687           

Dépenses:
Programmation et production 69,256           51,011           52,541           
Services techniques 6,900             6,509             6,704             
Vente et promotion 20,729           17,085           16,362           
Administration et frais généraux 15,943           12,637           11,986           

112,828         87,242           87,593           
EBITDA (10,470)        125               1,094           

Amortissement 4,612             3,612             3,721             
Intérêts 1,062             1,717             2,100             
Gain (perte) sur réalisation d'immobilisation 2,457             

Perte nette avant impôts (13,687)          (5,204)            (4,727)            

Prévisions financières (au 31 août)
Groupe TQS

 

Suite à nos discussions avec la direction de Groupe TQS concernant ces prévisions, nous attirons votre attention 
sur les éléments importants suivants : 

• L’impact financier résultant spécifiquement de la restructuration des activités en 2008 et du règlement 
avec les créanciers n’a pas été reflété dans les prévisions financières pour l’année se terminant le 31 
août 2008. 

• La décision de Groupe TQS d’abolir son service des nouvelles se traduit par une économie nette des 
coûts de programmation de 18 millions $ pour l’exercice 2009. Cependant, cela implique une perte de 
revenus de publicité locale de 6 millions $. Également, cette décision entraine des économies dans les 
services techniques, la vente et la promotion ainsi que dans les frais d’administration. 
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• Les projections de 2009 sont basées sur une moyenne annuelle de parts de marché de 10 % et une 
augmentation de 5 % de parts de marché pour l’exercice 2010. Présentement, les parts de marché sont 
« tombées » à 8 % comparativement à 12 % au moment de l’obtention de l’Ordonnance Initiale. 

• Les autres éléments notables sont les suivants : 

• le poste de président n’est pas comblé; 

• l’élimination du surtemps et des primes; 

• aucune indexation des salaires en 2008-2009; 

• la production d’émissions sera effectuée par des producteurs indépendants; 

• l’augmentation de 755 000 $ du budget de promotion pour l’exercice 2009 afin de promouvoir la 
nouvelle programmation; 

• certains droits du CRTC ne sont pas budgétés (en conformité avec la pratique des autres 
diffuseurs), représentant une réduction de dépenses de 1M $; 

• l’élimination des charges et des revenus correspondants pour les activités propres à Cogeco 
(976 000 $). 

X. LE PLAN  

Suite au dépôt du Plan, le Contrôleur a transmis, le 9 mai 2008, à l’ensemble des créanciers ayant produit une 
preuve de réclamation, un avis de convocation à l’assemblée des créanciers qui aura lieu le 22 mai 2008, auquel 
avis est joint une copie du Plan, un formulaire de votation et le présent rapport du Contrôleur. 

Groupe TQS propose un arrangement à ses créanciers afin d’être libéré de ses obligations selon les dispositions 
du Plan et d’assurer sa relance et sa continuité. Le Plan est proposé conjointement par les Débitrices et 
s’adresse à l’ensemble de leurs créanciers ordinaires.  

Il est important, et c’est le devoir de chaque créancier, de prendre connaissance et d’examiner le Plan. 
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Le Plan prévoit une seule catégorie de créanciers, les « Créanciers Ordinaires » et comporte notamment les 
définitions suivantes : Créancier, Créancier Ordinaire, Réclamation Prouvée et Réclamation reliée à la 
Restructuration. Le Plan détermine la classification des créanciers et les procédures relatives aux réclamations. 

En ce qui concerne le traitement des Créanciers Ordinaires (c’est-à-dire l’offre de règlement/l’arrangement), le 
Plan prévoit notamment ce qui suit : 

• Versement du Montant de Base : 

« Un montant forfaitaire de 7 000 000 $ (« Montant de Base ») sera versé au Contrôleur selon 
l’échéancier suivant : 

  5.1.1. un premier versement de 2 000 000 $ payable dans les trente (30) jours suivant la Date 
de prise d'effet, que le Contrôleur affectera dans l'ordre suivant : 

a) au paiement complet des Réclamations Prouvées jusqu’à concurrence de mille 
dollars (1000 $) par Créancier Ordinaire; puis 

b) au paiement des Honoraires et Déboursés du Contrôleur; puis 

c) quant au solde, au paiement au prorata de la portion des Réclamations Prouvées 
supérieure à mille dollars (1000 $) par Créancier Ordinaire; 

  5.1.2. un second versement de 2 000 000 $ payable dans les six (6) mois suivant le premier 
versement ci-dessus, que le Contrôleur affectera dans l'ordre suivant : 

a) au paiement des Honoraires et Déboursés du Contrôleur; puis 

b) quant au solde, au paiement au prorata de la portion non acquittée des 
Réclamations Prouvées par Créancier Ordinaire; 

  5.1.3. un troisième et dernier versement de 3 000 000 $ payable dans les douze (12) mois 
suivant le premier versement ci-dessus, que le Contrôleur affectera dans l'ordre suivant : 

a) au paiement des Honoraires et Déboursés du Contrôleur; puis 

b) quant au solde, au paiement au prorata de la portion non acquittée des 
Réclamations Prouvées par Créancier Ordinaire; 

5.2 Paiement accéléré 

Si les compagnies reçoivent, suite à une décision finale du CRTC, des tarifs de distribution des 
EDR, le solde non versé du Montant de Base deviendra alors payable par les Compagnies au 
Contrôleur pour fins de distribution immédiate aux créanciers au plus tard 60 jours suivant la date 
de la décision du CRTC. » 
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• Versement d’un Montant Additionnel: 

« 5.3   Dans l’éventualité où une décision finale du CRTC impose aux EDR des tarifs de distribution 
en faveur des Compagnies, celles-ci verseront trimestriellement à titre de somme additionnelle 
au Montant de Base un montant correspondant à 50 % des sommes encaissées au titre de 
tarifs, nettes de conditions et de frais imposés par le CRTC, jusqu'à concurrence de 
2 000 000 $ annuellement, et ce, pour les deux (2) années suivant l’octroi des tarifs, le tout 
pour un montant additionnel maximum de 4 000 000 $. » 

Le Plan prévoit la nomination d’un comité de créanciers qui aura les fonctions suivantes : 

a) être informé de temps à autre par le Contrôleur de l’évolution des affaires des Débitrices et des progrès 
réalisés dans l’exécution du Plan; 

b) proroger, le cas échéant, le délai de remise au Contrôleur de toute somme qui doit être distribuée aux 
Créanciers Ordinaires; 

c) assister de façon consultative le Contrôleur dans l'administration du Plan. 

Le Contrôleur réitère que chaque créancier a la responsabilité de prendre connaissance des dispositions 
du Plan.  

Il est important de noter que l’article 7 du Plan établit les « Conditions préalables à la mise à exécution de 

l’arrangement ». L’article 7.2 prévoit que « La mise à exécution de cet Arrangement demeure sujette à 

l’accomplissement de l’ensemble des conditions … d’ici le 30 septembre 2008, au plus tard, sauf dans la mesure 

où les Compagnies, suivant le cas, y renonceraient ou prolongeraient le délai de leur accomplissement. ». 

XI. ÉVALUATION DU PLAN 

A) Analyse des créanciers 

Les créanciers de Groupe TQS doivent examiner et analyser l’offre de règlement / l’arrangement 
qui leur est proposé dans le Plan par rapport à une éventuelle réalisation dans un contexte de 
faillite, afin qu’ils puissent décider s’ils acceptent (en faveur) ou refusent (contre) le Plan. 
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Les créanciers doivent prendre leur décision tout en se basant sur les facteurs principaux suivants : 

• le traitement juste et équitable des créances ; 

• le montant qu’ils recevront en vertu du Plan comparativement à toute récupération future dans 
un contexte de faillite ; 

• les retombées d’affaires futures. 

B) Position de Remstar 

Remstar, à titre d’acheteur dont l’Offre a été acceptée par les actionnaires et approuvée par la 
Cour, considère que le Plan est juste et équitable envers les créanciers et demande que ces 
derniers l’acceptent. 

C) Situation de Groupe TQS 

Advenant le refus du Plan par les créanciers, il y a de fortes chances que Groupe TQS soit mis en 
faillite. En effet, la situation actuelle des affaires de Groupe TQS est précaire. Il est fort peu 
probable que Groupe TQS puisse rester en affaires si le Plan n’est pas accepté, car Groupe TQS 
continue d’opérer à perte et la possibilité de se financer de façon conventionnelle est peu probable. 
De plus, son avenir n’étant pas garanti, les revenus de publicités sont à la baisse et les 
programmes de publicité futurs ne sont pas assurés.  

Groupe TQS a subi depuis le 18 décembre 2007 une baisse importante de ses cotes d’écoute et 
tout délai dans la reprise de ses activités dans un contexte de continuité d’entreprise aura 
certainement un sérieux impact sur les possibilités d’une reprise normale de ses activités. 
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D) Évaluation du Contrôleur 

i) Scénario de faillite 

Afin de permettre aux créanciers de bien comprendre l’impact financier d’une faillite de Groupe 
TQS et de la liquidation de ses actifs, le Contrôleur vous soumet ci-après son évaluation des 
valeurs qui pourraient être ainsi réalisées et de l’estimation d’une distribution éventuelle aux 
Créanciers Ordinaires. 

(en milliers de $)

 Valeur de Réalisation Haut Bas
Valeur de réalisation estimative 20,000  15,500  
Honoraires professionnels (1,500)  (2,000)  
Frais de réalisation (2,500)  (3,000)  
Fonds estimés disponibles aux fins de 
distribution 16,000  10,500  (a)

 Valeur des créances
Valeur totale des réclamations déposées 54,300  54,300  
Réduction pour créances non valides N/A N/A
Créances additionnelles résultant de la faillite 16,000  23,000  
Créanciers garantis 3,000    3,000    
Total estimé des réclamations 73,300  80,300  

 Ventilation des créances
Créanciers garantis (*) 3,000    3,000    (b)
Créanciers privilégiés 2,500    2,500    (c)
Créanciers ordinaires 67,800  74,800  

73,300  80,300  
 Pourcentage % de distribution

Montant disponible pour distribution (a-b-c) 10,500  5,000    

Valeur des créances ordinaires: 74,800      14.0% 6.7%
Valeur des créances ordinaires: 67,800      15.5% 7.4%

(*)

Faillite

Groupe TQS
Analyse de Réalisation

Cette a a yse est basée su u e dette e t ba ca e e date du a 008 est
important de noter que toute augmentation de l'endettement bancaire à la date de la 
faillite (prévisions : entre 5M $ et 10M $) réduira d'autant le montant disponible pour 
distribution.

 

La valeur de réalisation reflète une estimation des résultats d’une liquidation des actifs qui a pour 
effet de réduire grandement les valeurs anticipées : 

• La réalisation des comptes-clients serait entre 55 % et 66,7 % du solde aux livres au 25 avril 
2008, soit entre 13 500 000 $ et 16 000 000 $ incluant d’autres comptes à recevoir dont des 
crédits d’impôt. 
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• Aucune réalisation n’est prévue pour les droits de diffusion, frais payés d’avance, 
productions en cours, avances et dépôts. 

• Aucune valeur n’est attribuée aux licences consenties par le CRTC. 

• La liquidation des immobilisations tient compte de la désuétude des équipements de mise en 
ondes et du caractère spécifique des immeubles abritant les studios en région. Notre 
estimation s’établit entre 1 600 000 $ et 3 350 000 $. 

• L’administration du syndic requiert, entre autres, la prise de possession des actifs et leur 
sauvegarde et ainsi la mise en place d’un programme de liquidation. 

• Le syndic devra retenir les services d’ex-employés de Groupe TQS ainsi que prévoir le 
paiement de tous les frais reliés à la sauvegarde des actifs. 

• La valeur des créances déclarées à ce jour ne tient pas compte des créances additionnelles 
qui résultent de la faillite : 

− vacances non payées et bénéfices gagnés à payer incluant les préavis de départ ; 

− créances additionnelles résultant des bris de contrat et de la fin des activités 
commerciales. 

Nous vous soulignons que l’estimation de la valeur de la réalisation des actifs des Débitrices n’est 
pas nécessairement représentatif des valeurs réelles. Dans notre analyse, afin d’estimer leur valeur 
de réalisation, nous avons utilisé un certain nombre d’hypothèses relativement au processus, à la 
durée et aux acheteurs potentiels ainsi que d’autres facteurs pertinents. 
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ii) Scénario du Plan 

Si le Plan est accepté, le traitement des créanciers s’analyse comme suit : 

(en milliers de $)
Dividende prévu A B C

Montant de Base 7,000    7,000    7,000    
Honoraires professionnels (500)     (500)     (500)     
Fonds estimés disponibles aux fins de 
distribution 6,500    6,500    6,500    
Montant Additionnel -       2,000    4,000    
Fonds estimés disponibles aux fins de 
distribution incluant le Montant Additionnel 6,500    8,500    10,500  

Valeur des créances ordinaires Haut Bas
Valeur totale des réclamations déposées 54,300  54,300  
Réduction estimée des créances 14,300  16,300  
Total estimé des réclamations 40,000  38,000  

Pourcentage % de distribution
Valeur des créances ordinaires Bas: 38,000    17.1% 22.4% 27.6%
Valeur des créances ordinaires Haut: 40,000    16.3% 21.3% 26.3%

Scénarios

Groupe TQS
Analyse de Distribution selon le Plan

 

• L’aspect financier du Plan se reflète comme suit : 

− le versement d’un Montant de Base de 7 000 000 $ est établi ; 

− le Montant Additionnel représente une valeur à distribuer sujet à une décision du 
CRTC ; 

− la valeur des créances qui seront réglées est appelée à être réduite suite à la revue et 
l’analyse des preuves de réclamation  par Groupe TQS et le Contrôleur ; 

− certaines créances réclamées sont litigieuses. Groupe TQS a l’intention de les 
contester ; 

− Groupe TQS continuera de payer ses comptes au fur et à mesure qu’ils deviennent 
dus et à respecter les engagements contractuels importants envers les producteurs de 
films et les maisons de production d’émissions de télévision ; 
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− de plus, Groupe TQS paiera à 100 % les montants de vacances et autres bénéfices 
dus aux employés en date du 18 décembre 2007 qui se chiffrent à approximativement 
1 500 000 $ ainsi que les montants dus pour la période courante estimée à 
approximativement 1 000 000 $. 

XII. COMMENTAIRES DU CONTRÔLEUR 

Le dépôt du Plan résulte d’une démarche initiée dès l’obtention de l’Ordonnance Initiale. Malgré sa situation 
financière précaire et ses opérations déficitaires, Groupe TQS a su gérer une période difficile et maintenir son 
objectif de préserver sa continuité d’entreprise. 

Les offres soumises pour l’achat de Groupe TQS sont le résultat d’un Processus de Vente qui a été approuvé par 
la Cour et dont les conditions y afférentes ont été respectées. 

L’Offre de Remstar a été acceptée par les Actionnaires suite à leur analyse et évaluation des offres reçues. La 
Cour a approuvé l’Offre de Remstar.  

La survie de Groupe TQS est primordiale pour le milieu de la télévision conventionnelle francophone. Non 
seulement Groupe TQS est-il un employeur important, mais il investit des sommes appréciables pour une 
programmation originale québécoise en association avec des maisons de production locales. De plus, des 
investissements importants devront être faits dans un avenir rapproché pour moderniser les équipements et le 
matériel technique pour être en mesure de télédiffuser en HD d’ici l’automne 2011. 

L’acceptation du Plan par les créanciers permettra la restructuration et la relance de Groupe TQS et la majorité 
des créanciers auront l’opportunité de poursuivre des relations d’affaires avec les Débitrices. 

XIII. OPINION ET RECOMMANDATION 

Le Contrôleur est d’avis que le Plan fut préparé de façon sérieuse et diligente, tout en tenant compte de la 
performance financière anticipée de Groupe TQS et des investissements que Remstar devra faire pour respecter 
les termes du Plan advenant son acceptation et pour combler les besoins futurs de liquidité reliés aux activités 
commerciales des Débitrices. Selon le contrôleur, le Plan est juste et équitable envers les créanciers. 
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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 

C O U R   S U P É R I E U R E 
(Siégeant à titre de tribunal désigné en application de la 
Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies) 

DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO DE COUR :  500-11-032130-078 

 

 DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES, L.R.C. (1985), c. C-36 
 
RELATIVEMENT À :   
 

  
TQS Inc., personne morale dûment constituée en vertu de 
la Loi sur les compagnies Partie 1A, ayant son siège social 
au 612, rue Saint-Jacques, bureau 100, district de Montréal, 
province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
 
3947424 Canada Inc., personne morale dûment constituée 
en vertu de la Loi sur les sociétés par actions, ayant son 
siège social au 5, Place Ville-Marie, bureau 915, district de 
Montréal, province de Québec, H3B 2G2; 
 
- et - 
 
TQS Ventes et Marketing Inc., personne morale dûment 
constituée en vertu de la Loi sur les compagnies Partie 1A, 
ayant son siège social au 612, rue Saint-Jacques, district de 
Montréal, province de Québec, H3C 5R1; 
 
- et - 
 
Les Productions Carrefour II Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, district de Montréal, province de Québec, 
H3C 5R1; 
 
- et - 
 
 
 

RSM Richter Inc. 

2, Place Alexis Nihon 
Montréal (Québec)  H3Z 3C2 
Téléphone / Telephone : 514.934.3497 
Télécopieur / Facsimile : 514.934.3504 
www.rsmrichter.com 
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Les Productions Point-Final Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, district de Montréal, province de Québec, 
H3C 5R1 
 
- et - 
 
Les Productions Point-Final II Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, district de Montréal, province de Québec, 
H3C 5R1 
 
- et - 
 
Les Productions Point-Final III Inc., personne morale 
dûment constituée en vertu de la Loi sur les compagnies 
Partie 1A, ayant son siège social au 612, rue Saint-
Jacques, bureau 100, district de Montréal, province de 
Québec, H3C 5R1 
 

 Débitrices 
 - et - 

 
 RSM Richter Inc., personne morale, dûment constituée aux 

termes de la loi, ayant un établissement au 2 Place 
Alexis-Nihon, 3500 boul. de Maisonneuve Ouest, 22e étage, 
dans la ville de Montréal, dans la province de Québec, 
H3Z 3C2; 
 

 Contrôleur 
  

 
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS DANS L’AFFAIRE DU PLAN  D’ARRANGEMENT DE 
TQS INC. & AL. (« TQS »), tenue le 22 mai 2008, à 10 h 30 heures au Marriott Château Champlain, 1050 de la 
Gauchetière Ouest, Montréal, Québec, Salon Salle de Bal. 
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ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Yves Vincent, FCA, CIRP, de RSM Richter Inc., Contrôleur ; 
 Monsieur André Hébert, CA, CIRP, de RSM Richter Inc., Contrôleur ; 

Me Jean Fontaine, de la firme Stikeman Elliott, procureur de TQS ; 
Me Martin Desrosiers, de la firme Osler Hoskin & Harcourt, procureur du Contrôleur ; 
Me Jean Legault, de la firme Lavery DeBilly, procureur de Remstar Corporation 
(« Remstar ») ; 
M. Serge Bellerose, Directeur Général par intérim de TQS ; 
M. Tony Porello, de Remstar Corporation, Gestionnaire de TQS. 

 
PRÉSIDENT ET SECRÉTAIRE DE L’ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS (« ASSEMBLÉE ») 
 
Monsieur Yves Vincent préside l’assemblée. Monsieur André Hébert agit comme secrétaire. 
 
ASSEMBLÉE  
 
I) Ouverture de l’assemblée 

 
Le Président confirme que l’assemblée a été dûment convoquée par l’envoi de l’avis de convocation daté du 
9 mai 2008.  
 
Le Président prend note des créanciers présents (voir le registre des présences joint aux présentes à 
l’Annexe A) et déclare qu’il y a quorum et que l’assemblée des créanciers de TQS est officiellement  ouverte à 
10 h 30. 
 
Le Président fait référence à l’ordre du jour (joint aux présentes à l’Annexe B). Il avise les créanciers que le but 
de l’Assemblée est de permettre aux créanciers d’être informés du statut des affaires de TQS, de réviser les 
termes du Plan d’arrangement déposé le 7 mai 2008 (le « Plan »), et de voter pour son acceptation ou son refus. 
 
Le Président déclare que si le Plan est accepté par les majorités requises, la requête pour homologation sera 
présentée et entendue par la Cour supérieure du Québec (« Cour ») mercredi le 4 juin 2008. 
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II) Résumé de la collocation des réclamations aux fins de votation 
 
Le Président fait référence au Rapport du Contrôleur sur l’état des affaires et des finances des débitrices et sur 
le plan d’arrangement (« Rapport du Contrôleur »). Selon le Rapport du Contrôleur, la valeur totale des preuves 
de réclamation reçues par le Contrôleur avant la Date limite de dépôt est d’approximativement 55 millions $. Le 
Contrôleur réfère à la liste des créanciers remise aux créanciers présents (laquelle est jointe aux présentes à 
l’Annexe C) qui indique qu’en date du 22 mai 2008, la valeur totale des preuves de réclamations admises pour 
fins de votation et de distribution se chiffre à 33.2 millions $ approximativement. 
 
Les créanciers sont avisés que la diminution du montant des créances s’explique par le fait que plusieurs 
réclamations déposées sont erronées et/ou ont trait à des créances non visées par le Plan. À cet égard, des avis 
de révision et/ou de rejet ont été émis par le Contrôleur. 
 
En résumé, la liste des réclamations admises se détaille comme suit: 
 

Type de créanciers Nombre Montants Admis
Garantis 1 398                                $
Ordinaires (Employés) 203 5,398,111                      
Ordinaires (Fournisseurs) 405 27,797,397                    

609 33,195,906                    $

 
 

III) Statut des diverses procédures déposées devant la Cour depuis le 9 mai 2008 
 
Me Martin Desrosiers informe l’assemblée que cinq requêtes ont été entendues par la Cour depuis le 9 mai 
2008. Trois d’entre elles ont été déposées par des employés de TQS et/ou leurs syndicats soit: 
 

• Requête en modification du Plan d’arrangement et demande d’ajournement de l’assemblée des 
créanciers et ordonnance de sauvegarde; 

• Requête en modification du Plan d’arrangement et pour diverses ordonnances du Tribunal; 

• Requête de bene esse pour permission de mettre en cause TQS Inc. dans un recours au Conseil 
Canadien des relations industrielles (CCRI). 
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Ces requêtes ont toutes été rejetées par la Cour. 
 
Dans le cadre du recours au CCRI, TQS et Remstar ont présenté une requête pour l’émission d’une ordonnance 
de suspension des procédures qui fut accueillie par la Cour. Le syndicat a demandé la permission d’en appeler 
de la décision de la Cour Supérieure. Cette demande sera entendue le 23 mai 2008. [Note de l’auteur: Cette 
demande a été rejetée par la Cour d’Appel le 23 mai 2008.] 
 
Finalement, certains employés et leurs syndicats ont déposé, le 20 mai 2008, une requête qui, entre autres, 
demandait l’autorisation de soumettre aux créanciers un second Plan d’arrangement, soit celui proposé par The 
Catalyst  Capital Group Inc. (« Catalyst »). La Cour a entendu et rejeté cette requête le 21 mai 2008. 
 
 

IV) Rapport du Contrôleur sur l’état des affaires et des finances de TQS et sur le Plan 
 
Le Président fait référence au Rapport du Contrôleur transmis aux créanciers avec l’avis de convocation à 
l’Assemblée.  
 
Le Président explique le contexte qui a forcé TQS à recourir à la protection de la Loi sur les arrangements avec 

les créanciers des compagnies (« LACC »). 
 
Il résume les démarches initiales visant à identifier des parties potentiellement intéressées à acquérir TQS et le 
processus de vente sanctionné par la Cour (« Processus de Vente »). 
 
Il réfère à l’offre de Remstar acceptée par le conseil d’administration et les actionnaires de TQS et approuvée 
par la Cour le 10 mars 2008. 
 
Il mentionne que le Processus de Vente prévoyait la mise en place d’un financement intérimaire visant à 
permettre le remboursement du prêt octroyé à TQS par la Banque CIBC et à soutenir les opérations de TQS 
jusqu’à la clôture de la vente projetée. L’offre de Remstar proposait un tel financement temporaire, lequel fut 
autorisé par la Cour le 17 mars 2008. 
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De plus, le Contrôleur mentionne que l’offre de Remstar prévoyait la mise en place d’un contrat de gestion 
intérimaire des affaires de TQS. 
 
En faisant référence aux diverses sections du Rapport du Contrôleur, le Président discute des principaux 
éléments d’actifs de TQS, soit les comptes clients, les investissements en immobilisation et les droits de 
diffusion. 
 
En ce qui concerne les dettes assujetties au Plan, le Président déclare que les créanciers ont tous eu 
l’opportunité de déposer une preuve de réclamation pour les montants dus. Or, les employés ont déposé leur 
preuve de réclamation avant de connaître les dispositions du Plan. Certains employés ont déposé des 
réclamations pour des vacances et des banques de congés de maladie alors que ces créances ne sont pas 
visées par le Plan. De plus, certains employés avaient un choix à effectuer en vertu de l’article 4.2 du Plan 
relativement à leur volonté ou non de demeurer sur une liste de rappel. Le cas échéant, l’employé pouvait 
réclamer, selon son choix, une créance pour indemnité de départ. 
 
Le Président précise que les créances des employés visées par le Plan sont principalement celles relatives aux 
indemnités de départ.  
 
Selon les registres de TQS et suite à l’analyse des réclamations déposées, les créanciers assujettis au Plan 
sont les suivants : 
 

203 employés représentant des créances d’une valeur totale de 5 398 000 $; et 
405 fournisseurs représentant des créances d’une valeur totale de 27 797 000 $. 

 
En ce qui concerne le financement temporaire consenti par Remstar, le Président précise qu’il se chiffrait à 
approximativement 3 millions $ en date du 16 mai 2008. Le montant du financement disponible est de 12 à 
15 millions $ sur la base d’un montant d’environ 25 millions $ de comptes clients. Le montant des comptes 
clients étaient de l’ordre de 27 millions $ au 25 avril 2008. En date du 16 mai 2008, ils sont estimés à 26 millions 
et sont de même qualité qu’auparavant. Les comptes à payer courants sont de l’ordre de 4 à 5 millions $. 
Présentement, TQS dispose du financement nécessaire pour couvrir ses dépenses d’exploitation et ses 
engagements courants. 
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V) Sommaire du plan d’affaires de TQS 
 

Les affaires 
 
M. Serge Bellerose présente le plan d’affaires de TQS. Il explique que le défi de l’équipe de direction depuis 
le recours par TQS à la protection de la LACC a été de gérer ses affaires courantes, tout en conservant ses 
employés clés. Dès le début, TQS a reçu le support de ses clients et des agences de publicité, ce qui a 
grandement contribué à maintenir TQS en exploitation. 
 
M. Bellerose déclare que compte tenu des circonstances, certaines décisions d’affaires ont nécessairement 
eu un impact néfaste sur les cotes d’écoute, qui sont passées de 12 % à 8 % des parts de marché. De ce fait, 
TQS a dû revoir à la baisse ses projections financières.  
 
M. Bellerose explique que compte tenu des pertes accumulées de plus de 200 millions $ depuis 1986, la 
direction de TQS n’a pu que constater que le modèle d’affaires de TQS ne fonctionnait pas et qu’il devait être 
revu. La décision de fermer la salle de nouvelles est malheureuse du fait des mises-à-pied que cette décision 
entraîne. Cependant, TQS a décidé de ne plus compétitionner avec TVA et SRC à cet égard. TQS entend 
rester une télévision généraliste tout en visant un auditoire plus jeune en offrant notamment des émissions de 
divertissement et d’information. M. Bellerose précise que le maintien de la présentation des nouvelles selon la 
formule classique était trop onéreuse, et ce malgré la compétence de l’équipe de journalistes. 
 
Des mises-à-pied ont alors été annoncées, certaines effectives le 1er juin 2008 et d’autres le 1er septembre 
2008. M. Bellerose précise que les mises-à-pied du 1er juin 2008 ne sont aucunement liées à la demande du 
CRTC quant au contenu de la licence. Ces mises-à-pied sont plutôt liées à la nécessité de la réduction de 
coûts, afin de permettre le maintien de l’exploitation. Ces mises-à-pied sont nécessaires à la survie de TQS et 
au maintien de plus de 150 emplois directs et d’une centaine d’emplois indirects. 
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Demandes auprès du CRTC 
 
Dans le cadre de la transaction de vente des actions de TQS à Remstar, celle-ci avait d’abord déposé une 
demande visant l’approbation par le CRTC du transfert de contrôle de TQS.  
 
Le 23 avril 2008, après le retrait de cette première demande, deux nouvelles demandes ont été déposées par 
Remstar auprès du CRTC, soit : 
 

• Une nouvelle demande d’autorisation de changement de contrôle; 

• Une demande de renouvellement de licences avec certaines modifications. 
 
L’audition devant le CRTC de cesdites demandes se tiendra les 2, 3 et 4 juin 2008. 
 
Le Plan 
 
M. Bellerose résume les points saillants du Plan, soit : 
 

• le versement d’un Montant de Base de 7 millions $ représentant un règlement approximatif de 20 % 
des 33 millions $ de créances admises ; 

• la date de prise d’effet du Plan est prévue pour septembre 2008 sur la base d’une décision du CRTC 
prévu pour la fin juin 2008 et compte tenu des délais d’appel ; 

• un Montant Additionnel sera versé advenant une décision favorable du CRTC dans le dossier des 
redevances des entreprises de distribution de radiodiffusion opérant au Canada. Cette décision du 
CRTC est attendue d’ici le mois d’août ou septembre 2008. De telles redevances pourraient être 
soumises à des conditions liées à l’investissement dans la programmation. C’est pourquoi le Plan 
prévoit une distribution maximale de 2 millions $ par année basée sur 50 % des entrées nettes de 
fonds, et ce, pour les deux années suivant l’octroi des tarifs, le tout pour un montant additionnel 
maximum de 4 000 000 $. 

 
Advenant un vote favorable sur le Plan aujourd’hui, une demande d’homologation du Plan sera entendue par 
la Cour le 4 juin 2008. 
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Vente de Canal Indigo 
 
Dès le début du dossier, le Contrôleur fut avisé de l’engagement financier de TQS de verser près de 
500 000 $ à Canal Indigo. Le Contrôleur a recommandé qu’aucune somme ne soit déboursée pour renflouer 
les finances de Canal Indigo étant donné les difficultés financières de TQS.  
 
Cependant, une offre d’achat du Canal Indigo fut soumise par TVA (tel que discuté dans le Rapport du 
Contrôleur). Une transaction de vente a ensuite été complétée. 
 
TQS n’a pas eu à verser d’argent à Canal Indigo aux termes de cette vente. Cependant, le Président 
mentionne qu’il s’est glissé une erreur dans le Rapport du Contrôleur et précise que des réclamations 
totalisant près de 600 000 $ ont été déposées par les actionnaires de Canal Indigo. 
 
Transaction avec Société Radio Canada (« SRC ») 
 
Le Président explique que les négociations concernant la transaction avec SRC (tel que discuté dans le 
Rapport du Contrôleur) ont été pilotées par Serge Bellerose.  
 
M. Bellerose a résumé la transaction comme suit : 
 
SRC a émis à l’automne 2007 un avis de terminaison d’une entente d’affiliation, effectif le 31 mars 2009. La 
conséquence aurait été la perte de 3 antennes en régions. Les négociations ont cependant débouché sur une 
entente prévoyant une somme forfaitaire payable à la clôture de la transaction, la vente de certains éléments 
d’actifs relatifs aux équipements de transmission et une transition graduelle des services à la SRC entre août 
2009 et août 2011. Cette entente diminue l’impact financier de la résiliation de l’entente d’affiliation et prévoit 
une certaine compensation pour les pertes de revenus jusqu’à la fin mars 2009 (voir le rapport du Contrôleur 
pour plus de détails). 
 
Cette transaction fait présentement l’objet d’une demande d’autorisation auprès du CRTC. 
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Règlement des créances 
 
Le Président réfère à son analyse de la distribution aux termes du Plan (voir page 32 du Rapport du 
Contrôleur) et en révise les éléments importants.  
 
Il précise que, compte tenu que la valeur des créances assujetties au Plan est maintenant estimée entre 33 et 
35 millions $, le pourcentage de distribution révisé se situerait à l’intérieur d’une fourchette de 18,6 ¢ à 31,8 ¢ 
par dollar de créance.  

 
 
VI) Période de questions 

 
La période de questions a permis à divers employés et représentants syndicaux de poser des questions 
relativement aux sujets suivants : 
 
• Les services des nouvelles et les conditions des licences de TQS émises par le CRTC ; 

• Les délais d’appel des jugements rendus par la Cour Supérieure ; 

• La contestation d’avis de révision et de rejet émis par le Contrôleur relativement à certaines preuves de 
réclamation des employés ; 

• Les  créances achetées par Remstar et le droit de vote y afférent ; 

• La possibilité de considérer le plan alternatif proposé par Catalyst ; 

• Les conséquences d’une décision défavorable du CRTC ; 

• Les mises-à-pied des employés et surnuméraires ; 

• Les alternatives disponibles dans l’éventualité où le Plan n’était pas accepté ; 

• Le statut des négociations avec les syndicats relativement aux clauses de sous-traitance ; 

• Le contrat de gestion conclu entre TQS et Remstar. 
 
Chacune des questions posées a obtenu réponse. 
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VII) Processus de votation 
 
Me Martin Desrosiers réfère à l’ordonnance rendue par la Cour le 4 avril 2008 établissant le processus de dépôt 
des preuves de réclamations. Me Desrosiers explique le processus des avis de révision et de rejet de 
réclamations émis par le Contrôleur. 
 
Les créanciers sont avisés qu’une seule catégorie de créanciers est prévue au Plan, soit les Créanciers 
Ordinaires.  
 
La majorité requise pour l’acceptation du Plan est une majorité numérique des Créanciers Ordinaires détenant 
les deux tiers en valeur des Réclamations aux fins de votation et votant en personne ou par procuration. 
 
Me Desrosiers confirme que certains votes ont déjà été reçus par le Contrôleur et que ce dernier détient aussi 
des procurations. 
 
Advenant l’acceptation du Plan par les majorités requises, une requête en homologation du Plan sera entendue 
par la Cour le 4 juin 2008. 
 
 

VIII) Période de votation 
 
Le Président invite les créanciers présents qui n’ont pas encore soumis leur vote à remplir un formulaire de 
votation mis à leur disposition et le soumettre au Contrôleur. 
 
L’assemblée a été suspendue à 12 h 30 pour permettre la compilation des votes par le Contrôleur. 
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IX) Résultat de votation 
 
L’assemblée a repris à 14 h 45.  
 
Le Président avise l’assemblée que certains des formulaires de votation déposés par les représentants 
syndicaux, détenteurs de procurations, portaient sur des créances ayant fait l’objet d’avis de rejet, soit parce que 
l’employé visé détenait une créance non visée par le Plan, soit parce que l’employé avait fait le choix de 
demeurer sur la liste de rappel de TQS (auquel cas l’employé ne pouvait pas réclamer une indemnité de départ) 
ou tout simplement parce que ledit employé conservait son emploi (et par conséquent ne peut réclamer une 
indemnité de départ). 
 
Le détail des votes déposés au nom des employés, reçus et admis, se résume comme suit : 
 

Formulaires de votation reçus Nombre Valeur
Procurations votées 326 9,009,204                      $
Procurations admises 104 2,303,582                    $ 

 
 
Le Président a dévoilé le résultat officiel du vote sur le Plan : 
 

Résultats du Vote
Pour 367 77% 29,339,087$   92%
Contre 109 23% 2,581,456       8%

476 100% 31,920,543$  100%

Nombre Valeur
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Note : Le Contrôleur a revalidé ses calculs après l’assemblée et les résultats « corrigés » sont quant aux 
employés : 

 

Formulaires de votation reçus Nombre Valeur
Procurations votées 326 9,009,204                      $
Procurations admises 103 2,327,318                    $

 
 

et le résultat officiel du vote sur le Plan est : 
 

Résultats du Vote
Pour 368 77% 29,377,576$   92%
Contre 110 23% 2,601,242       8%

478 100% 31,978,818$  100%

Nombre Valeur

 
 
Le Président déclare que le Plan a été accepté par les majorités requises. 
 
Pour fins d’information seulement, le Président déclare à l’assemblée que Remstar s’est porté acquéreur de 
6 créances représentant 1 vote pour une valeur de 7 196 467 $. 
 
Sur une base strictement hypothétique, le Président déclare qu’en excluant les votes de Remstar, le résultat des 
votes en faveur aurait été de 77 % en nombre et de 90 % en valeur. En conséquence, le Président conclut que 
même en excluant théoriquement le vote de Remstar, le Plan aurait tout de même été accepté par les majorités 
requises.  
 
À la suite de commentaires de Me Annick Desjardins au sujet des procurations détenues par des parties liées à 
Remstar, le Président déclare qu’aucun vote n’a été déposé par un créancier lié à Remstar. Les créanciers sont 
également informés que les procurations détenues par M. André Marier, un consultant de la famille Rémillard, 
n’ont pas été exercées par ce dernier lors du vote. En effet, tous les créanciers pour lesquels M. Marier détenait 
une procuration avaient soumis directement leur vote avant l’ouverture de l’Assemblée.  
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